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KLOTO :
LES ACTEURS COMMUNAUX SE FORMENT SUR LEURS

ROLES ET RESPONSABILITES DANS LA GOUVERNANCE
MUNICIPALE

Kpalimé,  6  jan.  (ATOP)  - Les  acteurs  communaux  de  la  décentralisation  des
communes de Kloto, ont pris part, les 5 et 6 janvier à Kpalimé, à un atelier de formation
sur leurs rôles et responsabilités dans la gouvernance municipale.

     Les acteurs communaux attentifs....                                                          ...au discours du préfet (micro)

La  rencontre  est  initiée  par  l’Agence  nationale  de  formation  des  collectivités
territoriales (ANFCT). Elle vise à expliquer aux participants les enjeux et objectifs de la
décentralisation et leur fournir les informations nécessaires à l’appréhension des lois de la
décentralisation pour une meilleure prise de décisions.
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La formation a permis de clarifier les compétences de la commune ; les attributions
des différents organes de la commune et le fonctionnement du conseil municipal sur la
base  de  sa  mission  et  son  organisation.  Elle  a  servi  de  cadre  pour  expliquer  aux
participants les rapports de la commune avec les autres acteurs de la décentralisation.

Les participants ont suivi des modules relatifs aux généralités de la décentralisation
et la déconcentration ; les compétences de la commune ; le fonctionnement du conseil
municipal et les interactions de la commune avec les autres acteurs de la décentralisation.
Ils ont partagé de bonnes pratiques, et fait assoir les bonnes bases pour la réussite de leur
mandature.

Le  préfet  de  Kloto,  Assan  Koku  Bertin  a  souligné  que  cette  formation  entend
corriger les malentendus entre les maires et les préfets sur les interprétations des textes. Il
a invité les participants à donner le meilleur d’eux-mêmes pour tirer assez d’informations
de la formation.

Le  maire  de  Kloto  1,  Apélété  Kossi  Atigaku,  a  fait  savoir  que  cette  formation
permettra aux acteurs de mieux comprendre leur mission.  « Nous aurons cette chance au
cours de la formation de savoir où et auprès de qui avoir des informations approfondies
sur  les différents  acteurs de  la  gouvernance partagée,  mais  aussi  la  relation  entre  la
déconcentration et la décentralisation », a déclaré le maire. ATOP/AYH/MG/KYA

NOUVELLES DES PREFECTURES
1  ERE   SESSION ORDINAIRE DE LA COMMUNE LACS 3     :

LES REFLEXIONS PORTENT SUR LA GESTION EFFICIENTE DU BUDGET 2026

Aného, 6 jan. (ATOP) - Le préfet des
Lacs,  Daté  Bénissan-Tétévi  Norbert  a
ouvert, le  lundi  5  janvier, la  première
session  ordinaire  de  l'année  2026  de  la
commune  Lacs  3.  Les  débats  vont  porter
sur la gestion efficiente du budget 2026 qui
s'élève  à  375.000.000  F  CFA  soit  une
augmentation  de  25%  par  rapport  au
mandat passé.

Cette  session devra  durer  dix  jours.
Elle  permettra  aux  élus  locaux  et  leaders

               Les participants                                            communautaires  de  réfléchir   à   la  bonne
gouvernance du budget et à la gestion efficiente des axes prioritaires des projets, ainsi
qu’à  la  coordination  des  actions.  Il  s’agit  spécifiquement  de  poser  les  bases  pour  la
réalisation des infrastructures sanitaires, socioéconomiques et culturelles,  entre autres.
Les participants vont plancher également sur la manière dont ce budget sera exécuté pour
que la population soit satisfaite des réalisations.

Selon  le  préfet  des  Lacs,  l’ouverture  de  cette  session  ordinaire  est  un  rituel
républicain,  un  moment  de  recueillement  et  de  projection.  « L’année  vous  appelle  à
l’audace raisonnée, à l’innovation au service du quotidien et à une écoute toujours plus
fine des besoins des habitants. Notre objectif est commun, c’est de faire de la commune
Lacs  3, un  territoire  d’opportunité,  de  paix  et  de  prospérité  pour  tous »,  a  conclu  M.
Bénissan-Tétévi.

Pour le maire de la commune, 2026 est une année charnière pour la localité. Il a fait
savoir que  leurs  priorités  s’articuleront  notamment  autour  de l’amélioration  des
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infrastructures et des services sociaux de base, du renforcement de la mobilisation des
ressources  locales,  de  la  promotion  du  développement  économique  local  et  de  la
consolidation  de  la  gouvernance  locale  participative.  D’après  lui,  ces  projets  seront
conduits  dans  une  logique  de  transparence,  de  concertation  et  d’efficacité,  afin  que
chaque action entreprise ait un impact réel sur le quotidien des populations. Le maire s’est
dit  profondément convaincu que le développement harmonieux des Lacs 3 ne peut se
faire sans une collaboration étroite, sincère et permanente entre le conseil municipal, les
chefs traditionnels et les CVD.
ATOP/AR/JK

--------------    ------------- 
1  ERES   SESSIONS ORDINAIRES DE 2026     :
LES COMMUNES KOZAH 1, BASSAR 1 ET BINAH 2 PRESENTENT LEURS BUDGETS

Kara, 6 jan. (ATOP) -  Les premières
sessions  ordinaires  de  l’année  2026  des
communes Kozah 1,  Bassar  1  et  Binah 2
ont  été  ouvertes, le  lundi  5  janvier,
respectivement  à  Kara,  Bassar  et  Kétao.
Elles sont consacrées à la présentation et à
la  vulgarisation  des  budgets  primitifs  de
2026.

Ces  sessions  sont  placées  sous  le
signe de la transparence et de la proximité
avec  les  populations.  Elles  seront
également   dédiées  à  la  présentation  des        Les conseillers de Binah 2 avec les officiels et invités 

comptes  rendus  et  des  stratégies  de  mobilisation  des  recettes  locales  pour  le
renforcement de la gouvernance participative ainsi qu’à des échanges.

Dans la commune Kozah 1, les travaux de cette session de dix jours seront axés
sur les questions d’assainissement ; la présentation et l’explication du budget primitif 2026
à travers les cantons de la commune et aux rencontres d’échanges avec les femmes du
grand marché de Kara, actrices clés de l’économie locale.

Les  conseillers  municipaux  vont  également  réfléchir  sur  les  stratégies  de
mobilisation  des  ressources,  de  communication  municipale  et  d’introduction  d’outils
modernes de planification. Les élus auront également à visiter des chantiers pour évaluer
la qualité et l’effectivité des investissements communaux, sensibiliser les chauffeurs pour
une meilleure gestion des gares routières.

Le maire de Kozah 1, Me N’Djelle Abby Edah, a relevé le caractère déterminant de
cette  session  qui  s’ouvre  dans  un  contexte  marqué  par  les  attentes  légitimes  des
populations et par l’exigence accrue d’une gouvernance locale efficace, participative et
orientée  vers  des  résultats  concrets. « L’explication  de  l’action  municipale  doit  être
permanente et, à travers cette première session de l’année 2026, la commune réaffirme
sa volonté de bâtir une gouvernance locale transparente, inclusive et proche des citoyens,
sur fond de responsabilité partagée et d’engagement collectif », a conclu le maire N’Djelle.

Dans la commune Bassar 1,  pendant dix jours, les conseillers municipaux vont
adopter le budget primitif 2026, qui s’équilibre en recettes et en dépenses à 192.111.061
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de  francs  CFA.  Ils  vont  aussi  échanger  sur  les  moyens  de  mobilisation  des  recettes
locales  pour  assurer  la  construction  des  infrastructures  et  le  renforcement  de  la
gouvernance locale. Les questions de divagation des bêtes, la gestion des cimetières et
des ordures ménagères, des autorisations de manifestation et d’occupation anarchique
des trottoirs sont aussi inscrites au programme de cette session.

                 Préfet Assiah                                                                                              L'assistance 
Le préfet de Bassar, Lcl Assiah Hodabalo, a convié les conseillers à des débats

francs, constructifs et ouverts, dans un esprit de fraternité et de respect mutuel sur les
questions de développement communal. « Votre dévouement et votre détermination sont
une boussole qui guidera le conseil municipal de Bassar 1 dans son action en faveur des
habitants », a-t-il dit.

Le maire de la commune Bassar 1, Mouni Ouyi, a invité les conseillers municipaux
à  prioriser  dans  leurs  échanges  les  domaines  tels  que  le  développement  local,
l’aménagement  du  territoire,  l’urbanisme et  l’habitat,  les  transports,  l’environnement  et
l’éducation.  Il  a  exhorté  toute  la  population  à maintenir  son engagement au  côté des
acteurs communaux dans la mobilisation des ressources pour relever les défis et assurer
le développement de la commune et l’épanouissement de tous.

Dans la commune Binah 2, les assises vont durer cinq jours. Elles portent sur cinq
points essentiels : l’adoption du procès-verbal de la dernière session ordinaire de 2025 ; la
présentation du cahier de charges des commissions municipales permanentes ; l’étude et
l’adoption  de  la  délibération  relatives  aux  tarifs,  taxes  et  amendes  ;  la  tournée  des
conseillers  dans  les  trois  cantons  de  la  commune  pour  une  prise  de  contact  et  des
comptes rendus.

Le préfet de la Binah, Ataba Abalounorou a convié les conseillers à travailler dans
la transparence, la discipline et à privilégier un dialogue permanent pour le développement
de la commune. Il a saisi l’occasion pour remercier les chefs cantons de la commune pour
leur appui dans la résolution des problèmes fonciers.

Le maire de la commune Binah 2, Wélabalo Tchanda, a exhorté ses collègues à
une  mobilisation  des  recettes  pour  rendre  plus  efficaces,  justes  et  transparentes  les
actions communales.

Les  cérémonies  d’ouverture  ont  connu  par  endroit  la  présence  de  la  5ᵉ  vice-
présidente de l’Assemblée nationale, Mme Wélla Mélanie, du président du conseil régional
de la Kara, Bakem Téba, ainsi que plusieurs autres autorités administratives, politiques,
traditionnelles  et  des  partenaires  au  développement  des  préfectures  concernées.
ATOP/TAL/BV 

--------     ----------  

PREMIERES SESSIONS DES COMMUNES DE HAHO : 
LES TRAVAUX CONSACRES A L’EXECUTION DU BUDGET 2026

Notsè, 6 jan. (ATOP) - Les conseillers municipaux des communes Haho 1, 2, 3 et 4
ont ouvert respectivement à Notsè, Asrama, Kpédomé et Wahala, le lundi 5 janvier, leur
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première session ordinaire de l’année, consacrée à la mise en exécution des budgets
2026.

Ces sessions donnent droit aux élus locaux d’approfondir les études de faisabilité
des différents projets validés lors de l’élaboration des budgets, de mobiliser les ressources
afférentes, de visiter les sites réservés aux investissements, entre autres.

A Haho 1 (Notsé), le budget primitif
adopté  s’élève  en  ressources  et
investissement  à  431.802.714  FCFA.  Les
autorités  communales  entendent  investir
dans  vingt-deux  projets,  entre  autres,  la
réhabilitation  d’un  magasin  de  stockage  à
Atchavé ;  la  reconstruction  du  hangar  du
grand marché de Notsè ; la construction des
marchés à bétails ; l’érection des bâtiments
scolaires  et  l’exécution  des  projets
d’installation des services d’Etat civil dans 

                   Début de la session à Asrama                               les villages.
A Asrama,  dans  le  Haho  2,  le  budget  s’équilibre  en  recettes  et  dépenses  à

224.991.677  FCFA,  dont  le  volet investissement  se  chiffre  à  118.303.888  FCFA.  La
commune  s’est  donnée  pour  indicateur  l’amélioration  des  conditions  de  vie  des
populations. Elle œuvrera pour la construction des hangars améliorés dans les marchés,
l’assainissement urbain, l’aménagement des pistes rurales, la construction et l’équipement
des  salles  de  classes  et  des  centres  d’insertion  des  jeunes  dans  les  villages.  Il  est
également prévu la formation et l’insertion de 40 jeunes conformément aux indicateurs du
Plan de développement communal.

Dans la commune Haho 3, à Kpédomé, le budget primitif voté est de 240.508.282
FCFA dont le volet investissement revient à 171.252.960 FCFA. Les domaines visés sont,
entre autres, la réhabilitation des pistes de Kpédomé, l’aménagement des marchés et des
sanitaires à Agbatitoé, Akpakpakpé et Bako. La gestion des ordures pour améliorer le
cadre de vie des populations et le renforcement de la collaboration entre les organisations
de la société civile, les chefs traditionnels et les membres des comités de développement
(CVD) pour une participation active à la vie de la commune.

A Wahala, dans le Haho 4, le budget s’équilibre à 120.682.031 FCFA dont un
investissement  de  62.170.031  FCFA.  Les  domaines  prioritaires  sont,  entre  autres,
l’assainissement, l’aménagement des pistes rurales, la dotation en eau potable et la lutte
contre la déscolarisation de jeunes.

Les maires de ces communes, Assila Koffi  (Haho 1), Ayidoté Sossou (Haho 2),
Amoudji Komlan (Haho 3) et Kpatcha Sourou (Haho 4) ont réaffirmé l’engagement des
conseils communaux à effectuer des consultations auprès des couches socioéconomiques
de leurs communes afin de faciliter l’intégration des couches au développement de leurs
communes.

Ces  différentes  communes  de  Haho  ont  à  leur  actif  des  schémas  directeurs
d’aménagement  et  d’urbanisme,  des  fichiers  des  contribuables  pour  la  gestion  des
activités économiques des marchés et  des Plans de développement communal  (PDC)
dans lesquels sont inscrits les projets d’amélioration de l’assainissement, d’implantation
des ouvrages marchandes. ATOP/YM/BA/KYA
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CONSEIL MUNICIPAL DE YOTO 3 : 
LA PLANIFICATION DES ACTIONS AU CENTRE DE LA PREMIERE SESSION

ORDINAIRE

Tabligbo,  6  jan.  (ATOP)  – Les
travaux de la première session ordinaire du
conseil  municipal  de  la  commune  Yoto  3
pour l’année 2026 ont été ouverts le lundi 5
janvier à Gboto-Vodoupé.

Prévue pour une durée de dix jours,
cette  première  session  ordinaire  exercice
2026 sera consacrée à la planification des
actions  à  mener  et  aux  échanges  sur  la
politique de mobilisation des recettes de la
commune  pour  l’exécution  des  projets  et
programmes   au   cours   de    cette   année.            Les paticipants après l'ouverture des travaux

Les  élus  locaux  vont  examiner  et  adopter  le  rapport  de  la  quatrième  session
ordinaire de l’année 2025 et celui des différentes missions et ateliers de décembre 2025.
Ils  vont  élaborer  un calendrier  de présentation du conseil  aux populations.  Le conseil
délibérera également sur l’interdiction de préparation de la boisson locale ‘’Sodabi’’ à base
d'alcool. Cette session sera aussi une occasion pour les élus locaux d’être informés sur
l’arrêté nᵒ 0444/MATGLAC-SG du 19 décembre 2025 portant fixation de l’organigramme-
type des communes de 15 conseillers municipaux.

Les travaux ont été ouverts par le secrétaire général de la préfecture de Yoto, Akayi
Guédzé  Koffi  Sélom,  en  présence  des  autorités  locales,  politiques,  administratives,
traditionnelles, des responsables des services déconcentrés de l’Etat, des responsables
des organisations de la société civile ainsi que des responsables des forces de défense et
de sécurité. 

M. Akayi Guédzé a exhorté les conseillers à une franche collaboration, à l’union, à
l’apaisement et  au vivre ensemble afin de réussir la mission que les citoyens leur ont
confiée.  Il  les  a  invités  à  un  débat  constructif  afin  de  mieux  cerner  les  attentes  des
citoyens et d'améliorer les conditions de vie des populations.

Le maire de la commune Yoto 3, Dégbé Kokou, a remercié le Président du Conseil
pour sa politique de paix et de rassemblement. Il a invité les élus locaux à conjuguer leurs
efforts et à parler d’une seule et même voix pour le bien-être et le développement de la
commune. 
ATOP/SAK/GMM 

LA COMMUNE BINAH 1 PLANCHE SUR PLUSIEURS DOSSIERS 

Pagouda, 6 jan. (ATOP) -  La commune Binah 1 a démarré sa première session
ordinaire de l’année 2026, le lundi 5 janvier à Pagouda.

Durant cinq jours, les conseillers municipaux vont adopter les comptes rendus de la
session  précédente.  L’organigramme  et  la  situation  des  avancements  du  personnel
titulaire et l’intégration d’agents contractuels seront présentés. Les élus locaux vont aussi
examiner le schéma directeur d’aménagement de la commune et faire la revue du Plan
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d’investissement pluriannuel (PIP), du Programme d’appui au financement des communes
(PAFC),  du  Fonds  d’appui  aux  collectivités  territoriales  (FACT)  et  des  travaux  des
différentes commissions permanentes. 

                            L'auditoire                                                                                        Le préfet (milieu) 

Les  visites  de  terrain  notamment  le  stade  municipal  de  la  localité,  l’hôtel  de
Pagouda, le marché de Kondi et de Madjatom, et des femmes orpailleuses de la rivière
Binah sont aussi inscrites dans l’agenda des activités de cette session. Les conseillers
municipaux vont, en outre, réfléchir sur l’intercommunalité entre Binah 1 et Binah 2.

Le préfet  de la  Binah,  Ataba Abalounorou a invité  les conseillers  municipaux à
œuvrer dans ses actions quotidiennes en tenant compte des trois aspects : « protéger,
rassembler et transformer » évoqués par le Président du Conseil lors de la présentation
des vœux au peuple togolais le 31 décembre dernier afin d’assurer un avenir meilleur aux
citoyens.

Le maire de la commune Binah 1, Egbadé Bèssègrou a exhorté ses pairs à un
engagement et à une détermination en vue de contribuer à transformer positivement leur
commune. ATOP/AK/TAL/BV 

RETROSPECTIVE

EDUCATION 2025

Le secteur éducatif a été marqué en
2025  par  des  réformes  et  autres  actions
importantes visant à améliorer la qualité de
l’enseignement  surtout  au  niveau  du
primaire et du secondaire 1 et 2. La mise en
place  de  classes  scientifiques
expérimentales  pour  les  niveaux  de  4ᵉ  et
3ᵉ  ;  le  renforcement du suivi  pédagogique
des  enseignants  ;  l’amélioration  de  la
transition  entre  le  primaire  et  le  collège,
l’Opération rentrée sûre 2025 ; la gestion de
la présidence du conseil d’administration de                 Le nouveau PCA de l'EISMV (au micro) 

l’EISMV par  le  Togo  sont  quelques  actions  phares  menées.  La  nomination  de
nouveaux dirigeants universitaires ou la création d’un ministère de l’Education nationale
avec ministère délégué chargé de l’Enseignement supérieur ne sont pas du restent. 

Par décret signé le 8 octobre par le Président du Conseil, Faure Gnassingbé, le tout
premier  gouvernement  de  la  Vème République  a  été  rendue  publique.  Dans  ce
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gouvernement  l’on  note  une  nouvelle  dénomination  du  ministère,  « ministère  de
l’Education nationale » dirigé par Mama Omorou, et « un ministère délégué  chargé de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique » avec à sa tête le Professeur
Gado Tchangbedji.

Afin de renforcer le rôle de l’éducation dans la promotion de modes de vie durables,
la protection de l’environnement et la gestion responsable des ressources naturelles, un
référentiel national dédié à l’Education au développement durable (EDD-Togo) a été validé
le mercredi 26 novembre au cours d’une rencontre à Lomé. L’initiative est portée par le
ministère de l’Education en collaboration avec l’UNESCO. 

Des reformes et actions menées aux Primaires et secondaire 1 et 2
Pour  le  compte  de  cette  année

2025-2026,  le  gouvernement  a  pris  des
mesures  visant  à  renforcer  la  qualité  de
l’enseignement  au  Togo.  Les  mesures
prises sont notamment la mise en place de
classes  scientifiques  expérimentales  pour
les niveaux de 4ᵉ et 3ᵉ ; le renforcement du
suivi  pédagogique  des  enseignants,  et
l’amélioration  de  la  transition  entre  le
primaire  et  le  collège  avec  deux
enseignents pour  les  classes  de  CM1  et
CM2 ;  l’entrée   en    vigueur  de  nouveaux

                         Photo d'illustration                                      programmes    l’Éducation      Physique    et
Sportive  (EPS)  dans  tous  les  établissements  d’enseignement  primaire,  secondaire,
technique et de formation professionnelle.  Outre ces mesures, d’autres décisions relatives
aux  nouveaux  critères  d’évaluation  notamment  les  épreuves  de  rédaction,  de  calcul
mental, de problème et de dictée seront désormais appliquées dans le cadre de l’examen
du Certificat  d’études du premier  degré  (CEPD).  La  décision,  actée par  un  arrêté  du
ministre de l’Education, entrera en vigueur dès la session 2026. 

Une nouvelle  réforme annoncée le  14  octobre  dernier  instaure  des passerelles
entre  les  différents  parcours  d’enseignement,  afin  de  permettre  aux  apprenants  de
progresser plus facilement selon leurs compétences et leurs ambitions.  Cette réforme
vise à donner plus de souplesse au système éducatif et à mieux répondre aux besoins du
marché de l’emploi. 
Aussi,  les  surveillants  généraux  des  Collèges  d’enseignement  général  (CEG)  et  des
lycées changent de titre et deviennent des conseillers principaux d’éducation (CPE). 

Une enquête nationale sur la qualité de l’éducation dans les écoles primaires s’est
déroulée du 13 au 24 octobre et du 3 au 7 novembre dans l’ensemble des établissements
primaires  du  pays.  Il  s’agit  de  garantir  une  représentation  complète  et  fidèle  du
fonctionnement du système éducatif national.

Dans le  cadre  de leurs  séries  de rencontres  avec les  acteurs  de  l’écosystème
éducatif,  le  ministre  de  l’Education nationale,  Mama Omorou,  et  son ministre  délégué
chargé de l’Enseignement supérieur et  de la Recherche scientifique, Professeur Gado
Tchangbedji, ont échangé le jeudi 4 décembre, avec l’Union des fondateurs des écoles
privées laïques du Togo (UFEPLAT), et des responsables des écoles islamiques. Cette
première prise de contact des nouveaux ministres, marque une étape importante dans la
collaboration  entre  l’Etat  et  les  acteurs  privés  du  secteur  éducatif.  Elle  a  permis  de
présenter aux fondateurs les sept axes stratégiques de l’éducation nationale, piliers de la
feuille de route gouvernementale. 

Dans sa politique de lutte contre la corruption, le gouvernement à travers la Haute
autorité  de  prévention  et  de  lutte  contre  la  corruption  et  les  infractions  assimilées
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(HAPLUCIA) à introduit dans le système éducatif, le « projet d’intégration de l’éducation à
la lutte contre la corruption dans les curricula d’enseignement et de formation au Togo ».
Ce projet, lancé le jeudi 3 juillet, vise à introduire dans les contenus d’enseignement, des
notions d’intégrité, de responsabilité, de transparence et d’éthique publique.  Il permettra
de forger une conscience citoyenne chez les apprenants dès leur plus jeune âge.
Après deux mois de repos, trois millions d’élèves ont repris le chemin de l’école le lundi 15
décembre  pour  le  compte  de  l’année  scolaire  2025-2026.   Pour  garantir  une  rentrée
paisible et sécurisée à tous, le gouvernement à travers le ministère de la sécurité et de la
protection civile a lancé le vendredi 12 septembre, une opération de sécurisation de la
rentrée scolaire dénommée “Opération rentrée sûre 2025”.

La rentrée 2025-2026 a été marquée par la mise en œuvre de l’une des priorités du
gouvernement  togolais,  celui  de  renforcer  le  personnel  enseignant  par  le  recrutement
massif  de  4  435  enseignants  pour  répondre  aux  besoins  du  système  éducatif.  La
répartition se fait comme suit : 772 enseignants pour le préscolaire, 1 629 pour le primaire,
1 104 pour le premier cycle du secondaire, 455 pour le second cycle du secondaire et 475
pour l’enseignement  technique.

Plus de 100 000 élèves du primaire, du collège et du lycée public ont bénéficié,
pour cette rentrée académique,  des kits scolaires grâce au Projet d’autonomisation des
femmes et du dividende démographique plus (SWEDD+ Togo),  financé par la Banque
mondiale et avec l’appui de l’UNFPA. Cette initiative couvrira environ 800 localités et vise
à favoriser le maintien des filles à l’école et à réduire les inégalités éducatives.  Outre ce
projet qui a permis d’offrir de kits à des élèves, le gouvernement et autres acteurs ont fait
don de fournitures scolaires et de matériel didactique aux élèves nécessiteux et à des
établissements scolaires à travers le pays.

          Des bénéficiaires du projet SWEDD+(photo internet)                                     Photo d'illustration (rentrée scolaire)

Pour  assurer  une  bonne  rentrée  scolaire  aux  apprenants,  des  actions  ont  été
menées pour améliorer les conditions d’accueil dans les écoles. Une série de chantiers a
été lancée à cet effet sur toute l’étendue du territoire national. L’objectif étant d’offrir un
meilleur cadre d’apprentissage aux apprenants dès la prochaine rentrée. Les travaux ont
consisté en la construction et la rénovation de salles de classe, l’édification de murs de
clôture pour plus de sécurité, la création de bibliothèques et de bureaux pour les équipes
pédagogiques  et  administratives.  Au  total,  23  établissements  répartis  dans  les  sept
régions éducatives du pays sont concernés par cette initiative. 
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Trente-quatre  nouvelles  écoles  primaires  publiques  (EPP)  réparties  sur  toute
l’étendue du territoire national ont été créé. 7 nouvelles écoles primaires voient le jour
dans le Grand Lomé, 3 dans la région Maritime, 3 dans la région Plateaux Est, 5 dans la
région Centrale, 3 dans la région de la Kara et 5 dans la région des Savanes. La création
de ces nouvelles écoles vise à faire face à la pression démographique dans les écoles et
à combler un besoin de proximité éducative

Du 21 au 24 octobre,  les nouveaux
manuels scolaires d’allemand Und jetzt Wir
ont  été  présentés  lors  d’une  conférence
internationale  organisée  par  le  Goethe-
Institut  Togo  en  collaboration  avec  le
Goethe-Institut  Cameroun.  Ce  nouveau
manuel vient remplacer l’ancien Ihr und Wir,
utilisé depuis près de dix ans. Son contenu
répond  à  de  nombreuses  interrogations
relatives  aux  réformes  éducatives,  aux
nouveaux contenus ainsi qu’aux approches
pédagogiques  et  didactiques  qui   visent  à  Conférence de présentation de nouveaux manuels d'Allemand

améliorer la qualité de l’enseignement. 
Enseignement technique et professionnelle

Les 22 et 23 décembre dernier, le personnel enseignant du public et du privé au
Togo,  relevant  de  l’Enseignement  technique  et  de  la  formation  professionnelle,  s’est
soumis  à  des  évaluations  destinées  à  l’avancement  de  grade.  Ces  évaluations,
permettront aux candidats,  l’accès à des postes de responsabilité au sein du système
éducatif technique et professionnel, et de progresser dans leur carrière. 

Le  5  septembre,  le  ministère  de  l’enseignement  technique,  de  la  formation
professionnelle et de l’apprentissage a validé la note méthodologique pour l’élaboration du
schéma directeur des formations de courte durée. Ce document stratégique servira de
cadre pour  harmoniser  la  mise en œuvre  de ces formations,  généralement comprises
entre deux et six mois, et ciblant des secteurs clés tels que le numérique, la transformation
agricole,  l’agro-alimentaire,  ainsi  que  d’autres  domaines  porteurs  pour  l’économie
nationale. Le ministre Isaac Tchiakpe a souligné que ce schéma directeur vise à renforcer
le dispositif de formation pour lutter durablement contre le chômage, le sous-emploi et la
précarité au Togo, en adaptant la formation aux besoins du marché et en mettant les
jeunes en situation d’employabilité et d’auto-emploi. 

Enseignement supérieur

Des changements notables ont eu lieu à la tête des universités publiques du Togo.
Le président du conseil,  Faure Gnassingbé, a ainsi  nommé, le 19 septembre 2025, la
professeure  Prenam  Houzou  présidente  de  l’université  de  Kara  en  remplacement  du
professeur Kokou Tcharie. Dans la plus grande université du Togo, à Lomé, le professeur
Adama Mawulé Kpodar a cédé sa place au professeur Kossivi Hounaké. 

Le Togo occupe désormais la  présidence du conseil  d’administration de l’École
inter-États des sciences et médecine vétérinaires de Dakar (EISMV). Le ministre délégué
en charge de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Prof. Gado Tchangbedji, a été
porté à la tête de l’organe à l’issue de la 54ème session ministérielle tenue du 17 au 21
novembre à Lomé.
M. Boussanlègue Tchablé, Professeur titulaire de psychologie est nommé nouveau vice-
président de l’Université de Kara par le Président du Conseil, Faure Gnassingbé. 

Le Togo a pris part à la 15ᵉ édition du Forum national de la recherche scientifique
et  de  l’innovation  technologique  (FRSIT),  tenue  du  22  au  26  octobre  2025  à
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Ouagadougou, autour du thème : « Quelles contributions des technologies, inventions et
innovations dans un contexte de relance de l’industrialisation ». Cette rencontre a réuni
des acteurs majeurs de la recherche et de l’innovation venus de plusieurs pays africains,
dans une dynamique visant à promouvoir une industrialisation fondée sur le savoir et la
technologie. 

Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a dévoilé le vendredi
3 octobre, la liste officielle des établissements reconnus et agréés par l’Etat. En tout, 97
établissements,  dont  04  publics  (Université  de  Lomé,  Université  de  Kara,  Centre
International  de  Recherche  et  d’Etude  de  Langues-Village  du  Bénin,  Ecole  Nationale
Supérieure d’Atakpamé). 

Le lundi 15 septembre l’Université de
Lomé  a  accueilli  la  4ᵉ  édition  de  l’African
conference  on  fundamental  and  applied
physics  (ACP  2025).  Organisée
conjointement par l’African school of physics
et  l’Université  de  Lomé,  cette  édition  a
rassemblé  physiciens,  enseignants  et
décideurs  autour  de  la  physique
fondamentale  et  appliquée.  L’idée  est  de
renforcer la recherche régionale, diffuser les
innovations et préparer la jeunesse africaine

              Inauguration de Unipod-Lomé                             aux défis technologiques et durables. 
Le Togo et l’Inde ont une fois encore renforcé leur coopération éducative à travers

l’organisation de la 4ᵉ édition du Salon de l’éducation de l’Inde, un événement dédié à la
promotion des opportunités d’études supérieures en Inde pour les étudiants togolais. Ce
salon, tenu le mardi 15 avril à Lomé avait pour objectif d’informer, orienter et accompagner
les jeunes dans la construction de leur projet académique à l’international.

Implanté dans l’enceinte de l’Université de Lomé, UNIPOD-Togo, un espace dédié
à l’innovation, la recherche appliquée et l’entrepreneuriat a été lancé le 28 février. Il offre
des  laboratoires  modernes,  un  espace  d’incubation  et  un  bureau  de  transfert  de
technologie  pour  accompagner  les  étudiants,  chercheurs  et  entrepreneurs  dans  la
concrétisation de leurs projets.

SPORTS

BAS-MONO / 2  EME   EDITION DU FESTIVAL DES STARS     :
APFA (FILLES ET GARÇONS) ET ABS FOOT REMPORTENT LES TROPHEES

Afagnan, 6 jan. (ATOP) - La deuxième édition du tournoi de football dénommé
« Festival des stars », démarrée le 26 décembre dernier, a connu son épilogue le samedi
3 janvier sur le terrain du lycée d’Afagnan avec les sacres des garçons et filles du centre
Africa Pro Foot Academy (APFA) et ABS Foot de Tabligbo.
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Chez les filles, le centre APFA d’Afagnan a battu en finale Lumière FC d’Anfoin sur
le score de 5 tirs contre 2. Au temps réglementaire, le score était de 0 but partout.

La finale des garçons U15 qui a mis aux prises le centre APFA et ABS Foot s’est
soldée sur la marque d’un but à 0 en faveur du centre APFA. L’unique but de la rencontre
a été inscrit à la 25ᵉ min par Ben Aglebe.

        L'équipe APFA des filles, victorieuse du festival                                   L'équipe APFA des garçons U15, vainqueur

Quant aux garçons U17, c’est ABS Foot de Tabligbo qui s’est imposé devant Aigle
de Hompou par 4 tirs au but contre 1. Au temps réglementaire, le score était d’un but
partout.

Au terme de cette compétition, les vainqueurs sont repartis avec la coupe,  une
enveloppe financière, un jeu de maillots et des ballons. Les finalistes ont reçu un jeu de
maillots et une enveloppe financière, ainsi qu’un ballon. Les prix des meilleurs joueurs,
buteurs et gardiens ont été également distribués.

Axé sur le thème « Ensemble investissons dans notre jeunesse », ce festival est à
l’actif du centre APFA d’Afagnan. Il a regroupé trois équipes féminines, six des garçons
U15 et deux des garçons U17.

L’objectif est de contribuer à promouvoir des jeunes talents, en leur donnant de la
chance de se faire connaître. Il est aussi question pour les promoteurs d’offrir un cadre
d’expression au jeu, en vue de renforcer la cohésion sociale et le vivre ensemble à travers
le sport roi, le football. Il s’agit aussi de permettre aux différents centres de la région de
faire concourir les jeunes, afin d’augmenter leur chance de réussite.

Le  promoteur  des  festivals  des  stars,  Badjam  Frédéric,  responsable  du  centre
APFA  d’Afagnan,  a  exprimé  sa  satisfaction  pour  l’heureux  aboutissement  de  la
compétition et la qualité des jeux développés par les jeunes. 
ATOP/DK/AR        

-------------------
CINKASSE/FOOTBALL     : 

GOULOUNGOUSSI FC ENLEVE LE TROPHEE DU TOURNOI DES 8 CANTONS

Cinkassé,  6  jan.  (ATOP)  –  Gouloungoussi  FC  du  canton  de  Gouloungoussi
(commune Cinkassé 1) a remporté le tournoi des 8 cantons de la préfecture de Cinkassé
dénommé « Tournoi G8 », le vendredi 2 janvier sur le terrain du collège Don Bosco de la
localité. Il a battu en finale « Abeilles » du canton de Timbou (commune Cinkassé 2), par 2
buts contre 1.

La première partie de la rencontre a été équilibrée avec des offensives et occasions
de buts de part et d’autre. Ces efforts ne changeront rien aux marquoirs jusqu’à la pause.

A la reprise, l’équipe de Gouloungoussi s’est montrée très entreprenante avec une
pression sur les joueurs de Timbou. Ce qui a permis à Izé Fousséni de Gouloungoussi
d’inscrire le premier but à la 47ᵉ mn. Admano Samiou signe le deuxième but à la 57ᵉ min,
portant le score à 2 buts contre 0, en faveur de Gouloungoussi. Cette 2ᵉ réalisation a
réveillé Abeilles de Timbou qui ont changé de tactique et de stratégie pour réduire le score
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à la 68ᵉ mn par le biais de Kordaou Baki. C’est sur ce score de 2 buts contre 1 que le
match a pris fin.

En dehors du trophée ravi par l’équipe gagnante, tous les clubs sont repartis avec
des ballons, des jeux de maillots et des médailles.

     Le préfet remet le trophée au capitaine de Gouloungoussi                                             Une séquence de jeu

Ce  tournoi,  qui  est  à  sa  2ᵉ  édition,  est  organisé  par  le  district  de  football  de
Cinkassé,  en  partenariat  avec  le  maire  de  la  commune de  Cinkassé  2,  Tchédé  Issa
Kanfitine  Bouraima.  Il  vise  à  promouvoir  l’esprit  sportif  entre  les  clubs,  à  renforcer  la
fraternité  et  la  cohésion entre  les jeunes et  à  détecter  les  talents  pour  développer  le
football dans la préfecture.

Le coup d’envoi  de cette  finale a été donné par le  préfet  de Cinkassé, colonel
Yanani  Tiékabe, en présence des autorités politiques, administratives,  militaires et des
responsables du monde du football  de la  préfecture de Cinkassé et  de la  région des
Savanes. ATOP/BB/JK/AR

------------------------
FOOTBALL/TOURNOI DE LA JEUNESSE A MANGO     :

SAWARI FC DOMINE SAHEL EN OUVERTURE (1-0)

Mango,  6  jan.  (ATOP)  - Sawari
Football  Club  de  Tchanwikou  a  épinglé
Sahel  de Mango sur  le  score étriqué d’un
but à zéro, en match inaugural du tournoi de
la  jeunesse,  disputé  le  dimanche  28
décembre  sur  le  terrain  du  collège  Pierre
Barthélémy Hanrion de Mango.

Le coup d’envoi  de ce match a été
donné par le représentant du maire de l’Oti
1, Koukoura  Ganiou,  en  présence  du
président  du  district  de  football  de  l’Oti,
Djamdja Lochina Mohaned,  et  des  acteurs                     Le coup d'envoi donné par M. Koukoura

du football de la région des Savanes.

Les  vingt-deux  acteurs  entament  la  partie  sans  un  temps  d’observation.  La
domination  alterne d’un  camp à un autre  avec  une légère  suprématie  de  l’équipe de
Sawari.  Celle-ci,  en portant  régulièrement le  ballon  dans le  camp adverse,  obtient  un
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penalty à la 39ᵉ min, mais Kossikan Kodjo rate le cadre. C’est sur ce score vierge que
l’arbitre,  Djigué Kouassi,  renvoie les deux équipes aux vestiaires.  A la reprise, le  jeu
devient très engagé, chaque camp cherchant à faire la différence. Les deux équipes se
créent des occasions de but, mais leurs attaquants ont manqué de lucidité à la finition. On
s’acheminait sur un score vierge quand, par une contre-attaque, Dadiri Soulemane crucifie
le  goal  de  Sahel  Kpiambi  Chigare  à  la  92ᵉ  min  au grand bonheur des supporters  de
Tchanwikou (1-0). Malgré les efforts entrepris par Sahel de Mango, le score est resté à
l’avantage de Sawari Football Club de Tchanwikou (1-0) jusqu’au coup du sifflet final.

Ce tournoi est organisé par le district de football de l’Oti avec l’appui du directeur
général des Ets Yendoubé Transport, Laré Benjamin, et de la ligue des Savanes. Il vise à
promouvoir le football à la base, à faire éclore des talents pour étoffer l’équipe de Doumbé
de Mango (Tam-Tam Parlant).  Cette compétition a aussi  pour finalité de consolider la
cohésion sociale, le vivre ensemble au sein de la jeunesse de l’Oti.

Douze équipes réparties en quatre poules de trois participent à ce tournoi. La poule
A est constituée de Sahel, Sawari et Caiman Rouge. La poule B comprend Ange Noir,
Salam  et  Jeunes  Pousse  de  l’Oti  (JPO).  La  poule  C  est  constituée  de  N’Zara  FC,
Nakorkou FC et Espérance. La dernière poule comprend Hirondelle,  Leicester et  Toro
Rouge.

Le président du district de football de l’Oti, Djamdja Lochina Mohamed, s’est réjoui
de l’esprit du fair-play qui a caractérisé le match inaugural et a convié toutes les équipes à
rester dans cette dynamique pour un heureux aboutissement de cette compétition. Il  a
exprimé sa reconnaissance à tous ceux qui ont soutenu le district pour l’organisation de ce
tournoi.
ATOP/TT/JK/AR

------------------
FOOTBAL/CHAMPIONNAT NATIONAL D1 LONATO     :

ASKO TOMBE, ASCK EN DEMONSTRATION DE FORCE

La 9ème journée disputée championnat national de football de première division, D1,
est disputée les 3 et 4 janvier 2026. Elle a connu un coup de tonnerre à Lomé avec la
chute  du leader  ASKO, tandis que l’ASCK a fait  preuve  d’une efficacité  redoutable  à
l’extérieur.

Sensation à Lomé : l’AS OTR fait chuter le leader
Le choc de cette journée s’est déroulé au stade municipal de Lomé, où l’AS OTR crée la
surprise en s’imposant 1 – 0 face au leader, l’ASKO. L’unique but de la rencontre est
l’œuvre  de  Francis  Tanko.  Cette  victoire  permet  à  l’OTR de  relancer  une  saison  qui
commence par s’enliser dans la zone rouge.

L’ASCK en démonstration, Entente 2 surprend Gomido
L’ASCK, l’autre cador de la Kozah, n’a pas fait de détails à Sokodé, en dominant

largement Semassi FC (4 – 1) sur ses propres installations. Jules Aziamale assomme les
Guerriers de Tchaoudjo d’entrée avec un doublé express (2ème et 11ème). Kokouvi Dodzi
Amekoudi (16ème) et Antoine Koffi Agbetogon (78ème) ont complété le festival offensif des
chauffeurs. Le but de Mouhaman – sani (22ème) pour Semassi n’a été qu’une brève lueur
d’espoir pour les locaux.
A Kpalimé, la déception était de mise pour les supporters des Show Boys. Gomido FC
s’est incliné à domicile 0 – 1 face à l’Entente 2, surpris dès le retour des vestiaires par une
réalisation de Hassane Bouraima Akondo (47ème).

Unisport confirme, mutisme à Tsévié
A Kara, l’AS Binah continue de s’enfoncer après sa défaite 0 – 1 contre Unisport de

Sokodé. L’inévitable Kevin Djonna Laba a libéré les siens dans le temps additionnel de la
première période (45+1).
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Enfin, au stade Dr Kaolo de Tsévié, le duel entre FC Espoir et Tambo FC n’a pas
connu de vainqueur, les deux équipes se sont quittés sur un score nul et vierge (0 – 0).

Les résultats du samedi : Dyto et Barracuda assurent
La  journée  a  débuté  samedi  avec  deux  rencontres  riches  en  enseignements  :  au  stade

municipal de Lomé, l’Etoile Filante courbe l’échine face au Dyto FC (0 – 1). Le salut des militaires est
venu de Essodilom Aroua à la 21ème minute.

Sur le terrain de Gbossimé, l’AC Barracuda prend le meilleur sur l’AS Gbohloesu par la plus
petite des marges (1 – 0), grâce à un but d’Emmanuel Ataba à la 33ème minute.
Cette 9ème journée redistribue les cartes en tête du classement. ASCK retrouve le fauteuil de leader
avec  22  points,  +  11.  Elle  est  suivie  de  ASKO 22  points,  +  6.  Le  poduim  est  complèté  par  AC
Barracuda, 19 points, + 0. ATOP (Cellule de communication FTF)

---------------
TROPHEE DES CHAMPIONS : 

LE PSG ET L'OM AU KOWEÏT SANS LEURS FANS...

Paris, (Maxifoot) – Envoyés au Koweït pour le Trophée des Champions jeudi (19h), le Paris
Saint-Germain et  l'Olympique de Marseille  se déplaceront  sans leurs supporters.  Pour  des raisons
financières ou par principe, les fans des deux équipes refusent de faire le voyage. 
Si Luis Enrique ne voit aucun inconvénient à jouer le Trophée des Champions au Koweït, les habitués
du  Parc  des  Princes  ne  sont  pas  du  même  avis.  Jeudi  (19h),  le  Paris  Saint-Germain  affrontera
l'Olympique de Marseille sans ses supporters. 

Le club de la capitale proposait à ses fans une offre « all inclusive » à 800 euros comprenant le
voyage aller-retour, les transferts sur place et les billets au stade. Mais selon le média Le Parisien, le
PSG a dû annuler son offre puisque le nombre minimum de participants n'a pas été atteint. 

Le PSG a dû annuler son offre
Manifestement,  les  suiveurs  du  champion

d'Europe ont jugé la proposition trop chère. La rencontre
se  jouera  donc  sans  ultras  franciliens,  et  sans  leurs
homologues marseillais. En décembre dernier, après une
réunion  avec  la  direction  de  l'OM,  les  supporters
olympiens  avaient  décidé  de  boycotter  le  déplacement.
Avec une offre beaucoup plus intéressante que celle du
PSG, le club phocéen proposait à ses fans un pack à 150
euros,  en  prenant  en  charge  850  euros  par  personne.
Mais  cela  n'a  pas  suffi  pour  convaincre  les  groupes,  à
commencer par les South Winners. 

« Trophée des Champions 2026 au Koweït. Pour
2027 sur la lune ?», pouvait-on lire sur une banderole de
l'association dimanche au Vélodrome,  pendant  le match
contre Nantes (0-2). Le message s'adressait évidemment
à la Ligue de Football Professionnel qui a pris l'habitude
d'organiser  cette  rencontre  à l'étranger  pour  valoriser  le
foot français, mais aussi pour récolter de l'argent. Toujours
d'après  la  même  source,  l'instance  dirigée  par  Vincent
Labrune va recevoir 3,5 millions d'euros cette année. 

Vers une triste ambiance à Koweït City
En pleine  crise des  droits  TV,  la  recette  vaut  le

grand détour aux yeux de la Ligue. Mais il faudra assumer
le potentiel fiasco. Alors qu'un Clasico avec un trophée au
bout aurait attiré les foules en France, le Jaber Al-Ahmad
International  Stadium,  d'une capacité  de 60 000 places,
n'affichera sans doute pas complet.  Pour  le moment,  la
LFP refuse de communiquer sur l'affluence qui reposera
sur des spectateurs locaux. Mais il est clair que l'ambiance ne sera pas à la hauteur de l'événement.
Maxifoot 

Copyright, ATOP. Tous droits réservés
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